
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 11 MARS 2021 
 

LE ONZE MARS DEUX MILLE VINGT ET UN à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis à l'Espace Carat - 54 Avenue Jean Mermoz 
16340, L'Isle-d'Espagnac suivant la convocation qui leur a été adressée par 
Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 05 mars 2021 
 
Secrétaire de séance :  Jacky BONNET 
 
Membres présents :  
 
Sabrina AFGOUN, Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, 
Brigitte BAPTISTE, Marie-Henriette BEAUGENDRE, Eric BIOJOUT, Didier 
BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Michel 
BUISSON, Minerve CALDERARI, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, 
Frédéric CROS, Fadilla DAHMANI, Jean-François DAURE, Serge DAVID, 
Françoise DELAGE, Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Nathalie DULAIS, 
Denis DUROCHER, François ELIE, Karine FLEURANT-GASLONDE, Sophie 
FORT, Jean-Luc FOUCHIER, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne 
GODICHAUD, Jérôme GRIMAL, Hervé GUICHET, Thierry HUREAU, Francis 
LAURENT, Michaël LAVILLE, Gérard LEFEVRE, Annie MARC, Jean-Luc 
MARTIAL, Corinne MEYER, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, 
Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, 
Yannick PERONNET, Gilbert PIERRE-JUSTIN, Martine PINVILLE, Catherine 
REVEL, Jean REVEREAULT, Martine RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Gérard 
ROY, Zahra SEMANE, Anne-Marie TERRADE, Roland VEAUX, Philippe 
VERGNAUD, Fabrice VERGNIER, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU, Hassane ZIAT, Martine LIEGE-TALON 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Catherine BREARD à Monique CHIRON, Françoise COUTANT à Fabrice 
VERGNIER, Véronique DE MAILLARD à Michel GERMANEAU, Valérie DUBOIS 
à Pascal MONIER, Sandrine JOUINEAU à Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Raphaël MANZANAS à Minerve CALDERARI, Jean-Philippe 
POUSSET à Gilbert PIERRE-JUSTIN, Valérie SCHERMANN à Gérard 
DESAPHY, Zalissa ZOUNGRANA à Sophie FORT 
 
Suppléant(s) : 

 
Jean-Claude COURARI par  Martine LIEGE-TALON 
 
Excusé(s) : 
 
Catherine BREARD, Françoise COUTANT, Véronique DE MAILLARD, Chantal 
DOYEN-MORANGE, Valérie DUBOIS, Sandrine JOUINEAU, Raphaël 
MANZANAS, Jean-Philippe POUSSET, Valérie SCHERMANN, Zalissa 
ZOUNGRANA 
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Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi NOTRé portant nouvelle organisation 

territoriale de la république, les communautés de communes de Braconne Charente, Charente 
Boëme Charraud, Vallée de l’Echelle et la communauté d’agglomération de GrandAngoulême 
ont fusionné au 1re janvier 2017.  

 
Par délibération n°504 du 28 septembre 2017, la nouvelle agglomération ainsi créée a 

approuvé l’harmonisation de la fiscalité déchets ménagers à partir de l’année 2018, en instituant 
la TEOM comme système unique. Le conseil communautaire a également approuvé la 
progressivité sur trois ans de cette harmonisation, pour parvenir à un taux de TEOM unique en 
2020. Le taux cible harmonisé de la TEOM retenu était alors de 10,40 % à horizon 2020. Ce 
taux a été réévalué à 10,30 % par délibération n° 70 du 10 avril 2019. 

 
Compte tenu du coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives fixé en loi 

de finances à 0,20 % pour 2021 et en retenant une hypothèse d’évolution physique des 
bases de 0,3 %, le produit prévisionnel de TEOM est ainsi estimé à 16,54 M€ pour 2021, en 
hausse de 81 K€ par rapport au réalisé 2020. 
 

BA DECHETS MENAGERS 2017 2018 2019 2020 BP 2021 

TEOM Bases nettes 148 909 843 151 723 901 155 762 230 159 792 006 160 590 966 

  Evol.   1,9% 2,7% 0,9% 0,5% 

  Physique   0,7% 0,5% -0,3% 0,3% 

  LF 0,4% 1,2% 2,2% 1,2% 0,2% 

  Taux de TEOM 10,863% 10,712% 10,506% 10,30% 10,30% 

  ex-GA 10,25% 10,30% 10,30% 

TAUX 

UNIQUE 

TAUX 

UNIQUE 

  ex-BC 12,12% 11,55% 10,92% 

  ex-VE 14,26% 12,97% 11,64% 

  ex-CBC (REOM en 2017) 14,69% 13,26% 11,78% 

  Produit de TEOM 16 176 352 16 253 312 16 364 407 16 459 632 16 540 870 

  Evol.   0,5% 0,7% 0,6% 0,5% 

  Ecart   76 960 111 095 95 225 81 238 

 
NB : 

• Pour les communes d’ex-Charente Boëme Charraud, les bases de TEOM 2017 sont les bases potentielles transmises par 
les services fiscaux. 

• Calcul du coefficient de revalorisation (article 1518 bis du CGI) 
Coefficient = 1 + [ (Indice des prix à la consommation de novembre N-1) - (Indice des prix à la consommation de novembre 
N-2) ] / [ Indice des prix à la consommation de novembre N-2 ] 

 
 
Vu les alinéas 1 et 2 du III de l’article 1639 A Bis du Code Général des Impôts et les 

alinéas 2 et 3 de l’article L.2333-76 du CGCT, 
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Je vous propose : 
 
DE FIXER le taux de TEOM pour 2021 à 10,30 % pour l’ensemble des communes de 

l’agglomération. 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

26 mars 2021 

Affiché le : 
 

26 mars 2021 

 
 
 


